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2. Nonobstant les dispositions de l'alinéa c) de l'article premier du présentRèglement, les éléments constitutifs du conteneur qui, pour des raisons pratiques,doivent comporter des espaces vides (par exemple, entre les cloisons d'une paroidouble), seront admis. Afin que ces espaces ne puissent être utilisés pour y dissimulerdes marchandises:

i) le revêtement intérieur du conteneur ne devra pas pouvoir être démonté etremis en place sans laisser de traces visibles; ou
ii) le nombre desdits espaces devra être réduit au minimum et ces espacesdevront être aisément accessibles pour les visites douanières.

ARTICLE 3
Conteneurs repliables ou démontables

Les conteneurs repliables ou démontables seront soumis aux dispositions del'article premier et de l'article 2 du présent Règlement; au surplus, ils devrontcomporter un système de verrouillage bloquant les diveres parties une fois leconteneur monté. Ce système de verrouillage devra pouvoir être scellé par la douanelorsqu'il se trouvera à l'extérieur du conteneur une fois ce dernier monté.

ARTICLE 4

Conteneurs bâchés
i. Les conteneurs bâchés satisferont aux conditions de l'article premier et desarticles 2 et 3 du présent Règlement dans la mesure où elles sont susceptibles de leurêtre appliquées. Ils seront en outre conformes aux dispositions du présent article.
2. La bâche sera soit en forte toile, soit en tissu recouvert de matière plastique oucaoutchouté, non extensible et suffisamment résistant. Elle sera en bon état etconfectionnée de manière qu'une fois placé le dispositif de fermeture, on ne puisse avoiraccès au chargement sans laisser de traces visibles.

3. Si la bâche est faite de plusieurs pièces, les bords de ces pièces seront repliés l'undans l'autre et assemblés au moyen de deux coutures éloignées d'au moins 15 mnm. Cescoutures seront faites conformément au croquis No 1 joint au présent Règlement;toutefois, lorsque, pour certaines parties de la bâche (telle que rabats à l'arrière et.angles renforcés), il n'est pas possible d'assembler les pièces de cette façon, il suffira dereplier le bord de la partie supérieure et de faire les coutures conformément au croquisNO 2 joint au présent Règlement. L'une des coutures ne sera visible que de lintérieur etla couleur du fil utilisé pour cette couture devra être de couleur nettement diffrente dela couleur de la bâche ainsi que de la couleur du f utilisé pour l'autre couture. Toutesles coutures seront faites à la machine.

4. Si la bâche est en tissu recouvert de matière plastique et faite de plusieurspièces, ces pièces pourront également être assemblées par soudure conformément aucroquis No 3 joint au présent Règlement. Le bord d'une pièce recouvrira le bord del'autre sur une largeur d'au moins 15 mm. La fusion des pièces sera assurée sur toutecette largeur. Le bord extérieur d'assemblage sera recouvert d'un ruban de matièreplastique, d'une largeur d'au moins 7 mm, qui sera fixé par le même procédé de


